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n° 261 059 du 23 septembre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 juin 2021 par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 17 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. FONTAINE loco Me C.

MOMMER, avocates, et M. M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1.1 Le recours est dirigé, d’une part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à

l’encontre de Monsieur V. S., ci-après dénommé « le requérant ». Cette décision est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez originaire de Bambakashat. Vous seriez de nationalité et d’origine

ethnique arménienne et seriez de religion chrétienne apostolique.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :
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A partir du mois de mars ou avril 2016, vous auriez travaillé à Saint-Pétersbourg comme spécialiste en

électronique dans le garage d’une connaissance, Artur.

A la fin du mois d’août 2016 vous auriez appris qu’une voiture sur laquelle vous auriez effectué des

réparations aurait pris feu. Le propriétaire du garage vous aurait demandé de payer un montant de

50.000 à 60.000 dollars en guise de remboursement aux propriétaires de la voiture incendiée. Une

semaine plus tard, trois personnes seraient à nouveau venues vous réclamer cet argent. Le ton serait

monté, vous auriez assuré que vous n’étiez pas responsable de l’incendie de la voiture et vous auriez

promis de rembourser l’agent en allant travailler chez votre cousin. Ne disposant pas de suffisamment

d’argent pour quitter la Russie, vous seriez parti travailler chez votre cousin jusqu’au 20 octobre 2016. A

cette date, vous seriez retourné à Bambakashat auprès de votre famille.

Durant la période du Nouvel An 2017, vous auriez reçu un appel téléphonique d’Artur puis un second

appel d’Aram, une connaissance d’Artur. Ces deux derniers vous auraient exhorté à rembourser la

voiture incendiée.

En mars ou avril 2019, vous auriez reçu un appel téléphonique de [G.], un de vos clients. Il vous aurait

interrogé au sujet de la voiture incendiée et aurait tenté de vous encourager à faire attention car des

personnes allaient vous rendre visite.

Le 8, 9 ou 11 mai 2019, un Arménie et deux Russes seraient venus à votre domicile en votre absence.

Ils auraient menacé votre épouse et votre fils et auraient battu ce dernier. Suite à cela, vous seriez parti

vous cacher chez des connaissances le temps de réunir l’argent et les papiers nécessaires pour quitter

l’Arménie.

Vous auriez quitté l’Arménie le 5 juin 2019 avec votre épouse en prenant un vol vers Athènes puis vers

Amsterdam avant d’arriver en Belgique le 7 ou le 8 juin 2019.

Vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique le 12 juin 2019.

En cas de retour en Arménie, vous craindriez d’être tué par les hommes envoyés par les propriétaires

de la voiture incendiée ou le propriétaire du garage, Artur.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez déposé votre permis de conduire,

votre acte de mariage, des billets d’avion, des documents médicaux, une carte de séjour en Belgique,

des passeports et un permis de séjour sur base de l’article 9ter.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne. Vous souffrez en effet d’un cancer.

Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises dans le cadre du traitement de

votre demande au Commissariat général. En effet, la personne chargée de vous entendre vous a

demandé de confirmer que vous étiez en mesure de participer à l’entretien et vous a à nouveau

demandé de confirmer durant l’entretien que vous étiez capable de poursuivre ce dernier. Par ailleurs,

plusieurs interruptions ont été faites au cours de l’entretien. Vous avez confirmé votre capacité à

participer à l’entretien et votre discours s’est révélé cohérent tout au long de la procédure, tant à l’Office

des Etrangers qu’au Commissariat général. Sur base de ce constat, il n’est pas permis de penser que

vous déclarations auraient pu être altérées par votre état de santé.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) est

dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire.
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D’une comparaison entre vos déclarations successives et les déclarations de votre épouse, il ressort un

certain nombre de contradictions qui portent gravement atteinte à la crédibilité de votre récit.

Vous avez ainsi déclaré qu’un Arménien, nommé [An.], et deux Russes s’étaient rendus à votre domicile

et avaient menacé votre famille en mai 2019 . Vous avez précisé que votre fille était absente lors de la

venue de ces trois hommes car elle se trouvait aux cours et vous assurez que seule votre épouse et

votre fils étaient présents (CGRA, 14.01.2021, p. 16). D’après votre épouse, votre fille était bien

présente lorsque les trois hommes sont venus à votre domicile (CGRA, Madame [A. Y.], 22.03.2021, p.

14 et 15). Interrogée sur cette contradiction, votre épouse avance l’hypothèse que vous étiez mal à cette

période-là (CGRA, Madame [A. Y.], 22.03.2021, p. 18 et 19). La circonstance que vous n’auriez pas été

témoin direct des faits ou que vous auriez été mal à cette période-là ne suffit pas à justifier cette

divergence. Il est peut légitimement être attendu de vous que vous disposiez d’informations minimales

concernant l’événement principal sur lequel vous basez votre demande, en particulier en ce qui

concerne les membres de votre famille qui auraient été victimes de cet incident.

Ajoutons encore que vous affirmez avoir vu que votre fils avait des griffes sur le visage suite aux coups

portés sur sa personne lors de la visite des trois hommes (CGRA, 14.01.2021, p. 18). Votre épouse

indique pourtant qu’il n’avait que des bleus. Confrontée à cette contradiction, votre épouse suggère une

confusion entre les bleus et les griffes (CGRA, Madame [A. Y.], 22.03.2021, p. 16), or les deux types de

blessures ne peuvent pas être raisonnablement confondus.

Lorsque vous avez été interrogé sur le lieu où étaient allés votre épouse et votre fils juste après la visite

des trois hommes, vous avez répondu comme suit : « Tout au début, ils sont allés vers la maison de

mon père et ma mère, après ils sont allés chez les copains, à la maison d’[An.] (CGRA, 14.01.2021, p.

18). A l’inverse, votre épouse soutient que votre fils et elle-même sont restés à votre domicile les 7 jours

qui ont suivi la visite des trois hommes (CGRA, Madame [A. Y.], 22.03.2021, p. 14 et 17). Dans le même

sens, vous expliquez que votre épouse et votre fils ont résidé principalement chez votre frère et votre

mère dans la période qui a suivi la visite des trois hommes à votre domicile jusqu’à votre départ

d’Arménie (CGRA, 14.01.2021, p. 6), alors que votre épouse a déclaré que votre fils et elle-même

étaient restés à votre domicile (CGRA, Madame [A. Y.], 22.03.2021, p. 7).

Vous avez-vous-mêmes tenu des propos contradictoires, puisque vous avez d’abord dit que vous

n’aviez plus eu de nouvelles d’Artur, le propriétaire du garage en Russie, depuis le mois de septembre

2016 (CGRA, 14.01.2021, p. 8) alors que vous affirmez ensuite avoir reçu un appel du même homme

durant la période du Nouvel An 2017 (CGRA, 14.01.2021, p. 15).

Ces divergences portent sur des éléments essentiels de votre récit, de sorte qu’aucun crédit ne peut

être accordé à la crainte que vous faites valoir en cas de retour dans votre pays d’origine.

Le CGRA constate également qu’il n’est pas cohérent que vous ayez continué à vous rendre à votre

atelier après la visite des trois hommes à votre domicile alors que les trois hommes continuaient à vous

chercher dans le village (CGRA, 14.01.2021, p. 20). Vous précisez que vous vous y rendiez « en

cachette » mais il ressort que vous alliez en réalité dans votre atelier au vu et au su des villageois

(CGRA, 14.01.2021, p. 7) alors que vous avez par ailleurs expliqué qu’il était facile de vous retrouver à

cause de votre travail (CGRA, 14.01.2021, p. 14). Ce manque de précaution évident est incompatible

avec l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves dans

votre chef.

Observons en outre que vous n’avez pas cherché à évaluer la menace qui pesait sur vous en vous

renseignant sur les propriétaires de la voiture qui se trouvent à la base de votre crainte (CGRA,

14.01.2021, p. 12 et 13). Vous ignorez leur fonction et vous vous contentez d’affirmer qu’ils avaient la

réputation de personnes riches (CGRA, 14.01.2021, p. 12-14). Un tel comportement n’est pas

compatible avec l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes

graves dans votre chef.

Enfin, il convient de relever que, concernant les problèmes que vous dites avoir rencontrés avec les

propriétaires de la voiture en Russie et les menaces proférées par trois hommes qui se seraient rendus

à votre domicile, vous n’apportez aucun document, aucun élément ou commencement de preuve

permettant d’attester les problèmes invoqués. En raison de ce manque d’éléments de preuve, la

crédibilité de votre récit repose principalement sur vos déclarations. Or, l’analyse de celles-ci révèle des
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éléments empêchant le Commissaire Général de conclure à l’existence d’une crainte de persécution au

sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés ou d’un risque réel d’atteintes graves

dans votre chef en cas de retour en Arménie.

Les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, à

savoir votre permis de conduire, votre acte de mariage, des billets d’avion, des documents médicaux,

des passeports et un permis de séjour sur base de l’article 9ter, une carte de séjour en Belgique,

prouvent respectivement votre nationalité et identité, votre état civil, votre itinéraire, votre état de santé,

votre séjour en Russie en 2016, l’identité et la nationalité de votre épouse, votre permis de séjour en

Belgique. Ces éléments ne sont pas remis en cause dans la présente décision, mais ne prouvent

aucunement les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale.

Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que vous n’êtes pas parvenu à démontrer

l’existence dans votre chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève relative

au statut des réfugiés ni un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

1.2 Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à

l’encontre de Madame A. Y. ci-après dénommée « la requérante », qui est l’épouse du requérant. Cette

décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Votre demande de protection internationale se base sur les faits invoqués par votre mari [V. S.] dans sa

propre demande ([V. S.], S.P. [...]- CGRA [...]). Tous les éléments que vous invoquez ont été pris en

compte dans le cadre de l’examen de la demande de protection internationale de votre mari.

Dans le cadre de votre demande de protection internationale, vous présentez une attestation de séjour

temporaire en Belgique et des passeports.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons

avant toute chose que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a, de son côté, constaté aucun besoin

procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, je suis dans l'impossibilité de conclure qu'il existe, dans votre chef,

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J'estime, en

outre, qu'il n'existe pas non plus de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l'article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15

décembre 1980 en cas de retour en Arménie.

En effet, votre demande est basée sur les mêmes faits que celle de votre mari, sa demande ayant fait

l'objet de la décision de refus suivante :

«[suit la motivation de décision prise à l’égard du premier requérant, telle qu’elle est reproduite ci-

dessus].»
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Les documents que vous avez présentés à l’appui de votre demande de protection internationale, à

savoir votre passeport et celui de votre époux ainsi qu’une attestation de séjour temporaire en Belgique,

prouvent respectivement votre identité et nationalité ainsi que celles de votre époux, le séjour de votre

époux en Russie en 2016 et votre permis de séjour en Belgique. Ces éléments ne sont pas contestés

dans la présente décision, mais ils ne prouvent pas les faits que vous invoquez à l’appui de votre

demande de protection internationale.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Les requérants confirment pour l’essentiel le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A

des décisions entreprises et déclarent développer des arguments identiques à l’égard de ces décisions.

2.2 Dans un premier moyen relatif au statut de réfugié, les requérants invoquent la violation des

articles 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ;

la violation de l’article 1er, Section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut

des réfugiés (modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967, ci-après dénommée « la

Convention de Genève ») ; la violation de l’article 10 de la directive 2013/32/UE du parlement européen

et du conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la

protection internationale (refonte) ; la violation de l’article 8 de la directive 2011/95/UE du Parlement

européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte, ci-après dénommée «la directive

2011/95/UE ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des

actes administratifs ; la violation « des principes généraux de bonne administration, notamment du

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation

matérielle. »

2.3 Dans une première branche, ils contestent la pertinence des motifs sur lesquels la partie

défenderesse s’appuie pour mettre en cause la crédibilité de leur récit. Leur argumentation tend, d’une

part, à reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en considération le profil

vulnérable du requérant et, d’autre part, à justifier les différentes anomalies relevées dans leurs

dépositions en fournissant diverses explications de fait.

2.4 Dans une deuxième branche, les requérants font valoir qu’ils ne pouvaient pas obtenir une

protection effective de leurs autorités et citent à l’appui de leur argumentation un extrait d’un rapport

publié par l’association OSAR en 2019.

2.5 Dans un deuxième moyen relatif au statut de protection subsidiaire, les requérants invoquent la

violation des article 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; la violation des articles 2 et 3

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ; la violation « des principes

généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision

administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les

motifs, de l’obligation de motivation matérielle. »

2.6 Se référant à l’argumentation développée plus haut, ils invoquent un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980.

2.7 En conclusion, les requérants prient le Conseil, à titre principal, de leur accorder la qualité de

réfugié. A titre subsidiaire, ils sollicitent l’annulation des actes attaqués. A titre infiniment subsidiaire, ils

sollicitent l’octroi du statut de protection subsidiaire.
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3. L’examen des éléments nouveaux

3.1.Les requérants joignent à leur requête introductive d’instance les documents présentés comme suit :

« Annexe

1. Copie des décisions attaquées ;

2. Désignation du bureau d’aide juridique ;

3. NANSEN, « Vulnérabilité en détention : besoins procéduraux spéciaux », 2020, disponible sur

https://nansen-refugce.be/\vp-content/uploads/2020/11 /3.-Vulne11 o( X ." o81 rabilite0 oCC0/o81 s-en-

de0 <>CC° o81 tention-III.-Besoinsproce0uCC° <>81 duraux-spe0 oCO1 028 3lc i4a 5u x6-

dcf_.clean.pdf ;

4. UNHCR, “Specific needs of asylum seekers in the Swiss asylum system”, août 2020, p. 76-77,

disponible sur https://www.refworld.org/docid/5f4e6f594.html ;

5. Le Figaro, «Traitements du cancer : quels effets sur la mémoire ? », 26 janvier 2016, disponible sur

https://sante.lefigaro.fr/actualite/2016/01/26/24533-traitements-cancerquels-effets-sur-memoire ;

6. OSAR, « Arménie : crime organisé et capacité de protection de l’Etat », 28 janvier 2019, disponible

sur https://www.ecoi.net/en/filc/local/2002935/ 190125-arm-voleurs-dans-laloi.pdf.»

3.2. Le 18 août 2021, ils adressent au Conseil une note complémentaire accompagnée d’une copie du

passeport du requérant ainsi que d’un courriel concernant la signification des cachet contenus dans ce

document.

3.3. Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en

considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 Les décisions attaquées sont principalement fondées sur le constat que différentes lacunes,

incohérences et autres anomalies entachant les dépositions des requérants interdisent d’y accorder

crédit. La partie défenderesse expose également pour quelles raisons les documents produits ne

permettent pas d’établir la réalité des faits allégués pour justifier leur crainte de persécution. Dans leur

recours, les requérants contestent la pertinence de ces motifs. Les débats entre les parties portent par

conséquent essentiellement sur l’appréciation de la crédibilité du récit produit à l’appui des demandes

de protection introduites par les requérants.

4.3 A cet égard, le Conseil souligne qu’il revient, d’une part, au demandeur d’asile de fournir les

informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande et, d’autre part, à la

partie défenderesse, d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération

avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse doit notamment tenir compte de toutes

les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt

rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de

motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son

pays d’origine.

4.4 En l’espèce, le Conseil se rallie aux motifs des décisions attaquées. Il constate, à la lecture des

pièces du dossier administratif, que les motifs de ces décisions constituent un faisceau d’éléments

convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir pour établis la réalité

des faits et le bien-fondé de la crainte invoquée ou la réalité du risque allégué. Ils portent en effet sur

les éléments centraux du récit des requérants, en particulier les auteurs des menaces redoutées, les
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membres de leur famille présents lors de la visite des créanciers à leur domicile en mai 2019 et les

lieux où ils se sont réfugiés après cet événement. La partie défenderesse expose également

valablement pour quelles raisons elle ne peut pas reconnaître aux documents produits une force

probante suffisante pour établir la réalité des faits invoqués.

4.5 Dans leur requête, les requérants insistent essentiellement sur les problèmes de santé du

requérant. Pour le surplus, leur argumentation tend à justifier les lacunes et incohérences relevées

dans leur dépositions par des explications de fait qui ne convainquent pas le Conseil. Ils ne fournissent

en revanche pas d’élément de nature établir le bienfondé de leur crainte.

4.6 S’agissant de la vulnérabilité particulière du requérant liée à sa maladie et aux effets secondaires

de la chimiothérapie subie, le Conseil observe que ce dernier a été entendu le 14 janvier 2021, de 14 h

03 à 18 h 08, soit pendant 4 heures et 5 minutes (pièce 13 du dossier administratif). Il constate encore

que dès le début de cette audition, des questions lui ont été posées au requérant au sujet de son état

de santé (idem, p.2), que ce dernier a expressément déclaré vouloir poursuivre l’audition, qu’il s’est vu

offrir la possibilité de solliciter des pauses et que plusieurs pauses ont effectivement été aménagées. A

la lecture du rapport de cette audition, le Conseil estime que la partie défenderesse a offert au

requérant la possibilité de faire valoir tous les arguments qu’il entendait soulever à l’appui de sa

demande et il n’aperçoit pas en quoi les questions qui lui ont été posées auraient été inadaptées à son

état de santé. Le recours du requérant ne contient pas d’indication de nature à éclairer le Conseil sur

les mesure concrètes que la partie défenderesse aurait négligé de prendre pour tenir compte de son

profil particulier. Lors de ses auditions, le requérant était par ailleurs accompagné par son avocat. A la

fin de cet entretien, ce dernier a, certes, insisté sur ses problèmes de santé mais il n’a formulé aucune

critique concrète au sujet du déroulement de cet entretien (dossier administratif, pièce 13, p. 23).

4.7 Les documents médicaux produits concernant la situation médicale du requérant ne permettent

pas de conduire à une nouvelle appréciation de sa crainte. En effet, d’une part, le Conseil rappelle que

ni la réalité ni la gravité des problèmes de santé de ce dernier ne sont contestés, et d’autre part, ces

documents ne fournissent aucune indication de nature à démontrer que ces problèmes auraient pour

origine des mauvais traitements.

4.8 Le Conseil estime également que ni les documents médicaux produits ni les informations

générales au sujet des conséquences possible d’une chimiothérapie sur les capacités cognitives d’un

patient ne contiennent d’indication de nature à établir le bienfondé de la crainte invoquée. Par ailleurs, il

n’aperçoit pas non plus, à la lecture de ces documents, d’indication que le requérant présenterait

personnellement des troubles mentaux susceptibles qui ont annihilé ou réduit ses capacités à exposer

de manière cohérente les faits à l’origine de sa demande de protection ni que les pathologies dont il

déclare souffrir n’auraient pas été suffisamment prises en considération par la partie défenderesse. Il

renvoie à cet égard au point 4.6 du présent arrêt.

4.9 S’agissant des autres documents produits, le Conseil se rallie aux motifs des actes attaqués, qui

ne sont pas utilement critiqués dans le recours. Compte tenu de ce qui précède, le Conseil n’aperçoit

en outre pas en quoi la copie du passeport joint à la note complémentaire déposée par les requérants

serait de nature de nature à établir le bienfondé de leurs craintes. Ce document ne fournit en effet

aucune indication de nature à établir le sérieux et la réalité des menaces qu’il disent redouter.

4.10 Le Conseil souligne encore que les pathologies dont le requérant établit souffrir, ne ressortissent

pas au champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil rappelle

à cet égard qu’il n’a pas de compétence légale pour examiner une demande de protection subsidiaire

fondée sur des motifs médicaux. En effet, aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre

1980, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme

un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter (…) ». Il résulte clairement de cette disposition

que le législateur a expressément réservé au seul ministre ou à son délégué la compétence d’examiner

une demande fondée sur des motifs médicaux.

4.11 Enfin, en ce que la partie requérante reproche au Commissaire général de ne pas avoir dûment

pris en compte la situation qui prévaut en Arménie, le Conseil rappelle que la simple invocation de

rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des
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traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de

l’individu dans le pays d’origine des requérants, l’Arménie, ceux-ci ne formulent cependant aucun

moyen donnant à croire qu’ils ont des raisons de craindre d’être persécutés ni qu’ils encourraient

personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi. Les

documents joints au recours, qui ne contiennent aucune indication sur la situation personnelle des

requérants, ne permettent pas de conduire à une analyse différente.

4.12 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise analysés dans les paragraphes

qui précèdent sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder les

décisions entreprises. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres

griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.13 Au vu de ce qui précède, les requérants n’ont pas établi qu’ils rentrent dans les conditions pour

être reconnus réfugiés au sens de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Aux termes de l’article 48/4, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.2 À l’appui de leurs demandes de protection subsidiaire, les requérants n’invoquent pas de faits

distincts de ceux qui sont à la base de leurs demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié.

5.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par les requérants pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans leur pays d’origine, ils encourraient un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 Le Conseil constate encore qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble

des pièces du dossier, que la situation en Arménie, correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980.

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux parties requérantes la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.

5.6 La partie requérante sollicite l’annulation des décisions prises à leur égard. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation de ces décisions, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2
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Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois septembre deux mille vingt et un par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

J. MALENGREAU M. de HEMRICOURT de GRUNNE


